
Annexe 2 - DELIBERATION N° 15-2466-1 Exonérations Section A 19/11/2015 

CODE SECTION INTITULE SECTION CODE NC8 2015 INTITULE NC8 2015 Observations          

A Agriculture, sylviculture et pêche 01012100 Chevaux reproducteurs de race pure

A Agriculture, sylviculture et pêche 01022110 Génisses [bovins femelles qui n'ont jamais vêlé] reproductrices, de race pure

A Agriculture, sylviculture et pêche 01022130 Vaches reproductrices, de race pure (à l'excl. des génisses)

A Agriculture, sylviculture et pêche 01022190 Bovins domestiques reproducteurs, de race pure (à l'excl. des vaches et des génisses)

A Agriculture, sylviculture et pêche 01031000 Porcins reproducteurs de race pure

A Agriculture, sylviculture et pêche 01039110 Porcins [des espèces domestiques], vivants, d'un poids < 50 kg (à l'excl. des animaux reproducteurs de race pure)

A Agriculture, sylviculture et pêche 01039219
Porcins [des espèces domestiques], vivants, d'un poids >= 50 kg (à l'excl. des animaux reproducteurs de race pure et des truies 

d'un poids >= 160 kg ayant mis bas au moins une fois)
A Agriculture, sylviculture et pêche 01041010 Ovins reproducteurs de race pure

A Agriculture, sylviculture et pêche 01051111 Poussins femelles de sélection et de multiplication, de race de ponte [des espèces domestiques], d'un poids <= 185 g

A Agriculture, sylviculture et pêche 01061490 Lapins et lièvres, vivants (à l'excl. des lapins domestiques)

A Agriculture, sylviculture et pêche 03019985

Poissons de mer, vivants (à l'excl. des poissons d'ornement, des truites [Salmo trutta, Oncorhynchus mykiss, Oncorhynchus clarki, 

Oncorhynchus aguabonita, Oncorhynchus gilae, Oncorhynchus apache et Oncorhynchus chrysogaster], des anguilles [Anguilla 

spp.], des thons rouges de l'Atlantique et du Pacifique [Thunnus thynnus, Thunnus orientalis] et des thons rouges du Sud [Thunnus 

maccoyii])
A Agriculture, sylviculture et pêche 03029000 Foies, oeufs et laitances de poissons, frais ou réfrigérés

A Agriculture, sylviculture et pêche 03074959 Calmars et encornets [Ommastrephes spp., Nototodarus spp., Sepioteuthis spp.], même séparés de leur coquille, congelés

A Agriculture, sylviculture et pêche 05111000 Sperme de taureaux

A Agriculture, sylviculture et pêche 05119190
Produits de poissons ou de crustacés, mollusques ou autres invertébrés aquatiques (à l'excl. des déchets de poissons); poissons, 

crustacés, mollusques ou autres invertébrés aquatiques, morts, impropres à l'alimentation humaine

A Agriculture, sylviculture et pêche 05119985
Produits d'origine animale n.d.a.; animaux morts, impropres à l'alimentation humaine (à l'excl. des poissons, des crustacés, des 

mollusques ou autres invertébrés aquatiques)
A Agriculture, sylviculture et pêche 06011010 Bulbes de jacinthes, en repos végétatif

A Agriculture, sylviculture et pêche 06011020 Bulbes de narcisses, en repos végétatif

A Agriculture, sylviculture et pêche 06011030 Bulbes de tulipes, en repos végétatif

A Agriculture, sylviculture et pêche 06011040 Bulbes de glaïeuls, en repos végétatif

A Agriculture, sylviculture et pêche 06011090

Bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en repos végétatif (à l'excl. des produits servant à 

l'alimentation humaine, des bulbes de jacinthes, de narcisses, de tulipes et de glaïeuls ainsi que des plants, plantes et racines de 

chicorée)

A Agriculture, sylviculture et pêche 06012090
Bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en végétation ou en fleur (à l'excl. des produits servant à 

l'alimentation humaine, des orchidées, des jacinthes, des narcisses, des tulipes ainsi que des plants, plantes et racines de chicorée)

A Agriculture, sylviculture et pêche 06024000 Rosiers, greffés ou non

A Agriculture, sylviculture et pêche 06029020 Plants d'ananas

A Agriculture, sylviculture et pêche 06029045
Boutures racinées et jeunes plants, d'arbres, arbustes et arbrisseaux de plein air (à l'excl. des arbres, arbustes et arbrisseaux 

fruitiers et forestiers)

A Agriculture, sylviculture et pêche 06029050

Plantes de plein air, vivantes, y.c. leurs racines (sauf les bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, y.c. les 

plants, plantes et racines de chicorée, les boutures non racinées et greffons, les rhododendrons, azalées, les rosiers, le blanc de 

champignon, les plants d'ananas, les plants de légumes et de fraisiers, les arbres, arbustes et arbrisseaux et les plantes vivaces)

A Agriculture, sylviculture et pêche 06029070 Boutures racinées et jeunes plants de plantes d'intérieur (à l'excl. des cactées)

A Agriculture, sylviculture et pêche 07011000 Pommes de terre de semence
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A Agriculture, sylviculture et pêche 07031011 Oignons de semence, à l'état frais ou réfrigéré

A Agriculture, sylviculture et pêche 07032000 Aulx, à l'état frais ou réfrigéré

A Agriculture, sylviculture et pêche 12077000 Graines de melon

A Agriculture, sylviculture et pêche 12079920

Graines et fruits oléagineux, destinés à l'ensemencement (à l'excl. des fruits à coques comestibles, des olives, des fèves de soja, 

des arachides, du coprah et des graines de lin, de navette, de colza, de tournesol, de coton, de ricin, de sésame, de moutarde, 

d'oeillette, de melon ou de pavot, ainsi que des noix et amandes de palmiste)

A Agriculture, sylviculture et pêche 12092980

Graines fourragères, à ensemencer (à l'excl. des graines de céréales, de betteraves fourragères [Beta vulgaris var. alba], de 

betteraves à sucre, de luzerne, de trèfle [Trifolium spp.], de fétuque, de pâturin des prés du Kentucky [Poa pratensis L.], de ray-

grass [Lolium multiflorum Lam., Lolium perrenne L.], de fléole des prés, de vesces, de dactyle [Dactylis glomerata L.], d'agrostide 

[Agrostides] ou de lupin)

A Agriculture, sylviculture et pêche 12099999

Graines, fruits et spores à ensemencer (à l'excl. des légumes à cosse, du maïs doux, café, thé, maté, des épices, céréales, graines et 

fruits oléagineux, betteraves, plantes fourragères, graines de légumes, graines forestières ainsi que des graines de plantes 

herbacées utilisées surtout pour leurs fleurs ou des espèces utilisées surtout en parfumerie, en médecine ou à usages insecticides, 

parasiticides ou simil.)

A Agriculture, sylviculture et pêche 12122900 Algues, fraîches, réfrigérées, congelées ou séchées, même pulvérisées, non destinées à l'alimentation humaine

A Agriculture, sylviculture et pêche 12130000 Pailles et balles de céréales brutes, même hachées, moulues, pressées ou agglomérées sous forme de pellets

A Agriculture, sylviculture et pêche 14049000 Produits végétaux, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 23012000
Farines, poudres et agglomérés sous forme de pellets, de poissons ou de crustacés, de mollusques ou d'autres invertébrés 

aquatiques, impropres à l'alimentation humaine

A Agriculture, sylviculture et pêche 23065000
Tourteaux et autres résidus solides, même broyés ou agglomérés sous forme de pellets, de l'extraction des graisses ou huiles de 

noix de coco ou de coprah

A Agriculture, sylviculture et pêche 23099010 Produits dits 'solubles' de poissons ou de mammifères marins, destinés à compléter les aliments produits à la ferme

LIMITEE AU CODE NAF 0321Z/ 

AQUACULTURE EN MER ET 

1091Z/ FABRICATION 

D'ALIMENTS POUR ANIMAUX 

DE FERME
A Agriculture, sylviculture et pêche 25301000 Vermiculite, perlite et chlorites, non expansées

A Agriculture, sylviculture et pêche 25309000 Sulfures d'arsenic, alunite, terre de pouzzolane, terres colorantes et autres matières minérales, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 28045010 Bore

A Agriculture, sylviculture et pêche 28281000 Hypochlorites de calcium, y.c. l'hypochlorite de calcium du commerce

A Agriculture, sylviculture et pêche 28342100 Nitrate de potassium

A Agriculture, sylviculture et pêche 28342980 Nitrates (autres que de potassium, de baryum, de béryllium, de cadmium, de cobalt, de nickel, de cuivre, de plomb et de mercure)

A Agriculture, sylviculture et pêche 28417000 Molybdates

A Agriculture, sylviculture et pêche 29362900
Vitamines et leurs dérivés utilisés principalement en tant que vitamines, non mélangés (à l'excl. des vitamines A, B1, B2, B3, B5, B6, 

B12, C et E ainsi que des dérivés de ces vitamines)
A Agriculture, sylviculture et pêche 30023000 Vaccins pour la médecine vétérinaire
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A Agriculture, sylviculture et pêche 30049000

Médicaments constitués par des produits mélangés ou non, préparés à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, présentés 

sous forme de doses [y.c. ceux destinés à être administrés par voie percutanée] ou conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. 

des médicaments contenant des antibiotiques, des médicaments contenant des hormones ou des stéroïdes utilisés comme 

hormones [sans antibiotiques], des médicaments contenant des alcaloïdes ou leurs dérivés [sans hormones ni antibiotiques] et 

des médicaments contenant des provitamines, des vitamines ou dérivés utilisés comme tel)

A Agriculture, sylviculture et pêche 35069100
Adhésifs à base de polymères des n° 3901 à 3913 ou de caoutchouc (à l'excl. des produits conditionnés pour la vente au détail 

comme colles ou adhésifs, d'un poids net <= 1 kg)
A Agriculture, sylviculture et pêche 35069900 Colles et autres adhésifs préparés, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 38089110
Insecticides à base de pyréthrinoïdes, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou 

sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

A Agriculture, sylviculture et pêche 39169010

Monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe transversale > 1 mm [monofils], joncs, bâtons et profilés, en produits de 

polymérisation de réorganisation ou de condensation, même ouvrés en surface mais non autrement travaillés,  même modifiés 

chimiquement

A Agriculture, sylviculture et pêche 39172290
Tubes et tuyaux rigides, en polymères du propylène (à l'excl. des produits obtenus sans soudure ni collage et d'une longueur 

excédant la plus grande dimension de la coupe transversale)

A Agriculture, sylviculture et pêche 39201024 Feuilles étirables en polyéthylène non alvéolaire, non imprimées, d'une épaisseur <= 0,125 mm et d'une densité < 0,94

A Agriculture, sylviculture et pêche 39203000

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères du styrène non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 

support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 

carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

A Agriculture, sylviculture et pêche 39211390

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires rigides, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 

simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de 

plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

A Agriculture, sylviculture et pêche 39231000 Boîtes, caisses, casiers et articles simil. pour le transport ou l'emballage, en matières plastiques

A Agriculture, sylviculture et pêche 39239000

Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques (à l'excl. des boîtes, caisses, casiers et articles simil., des sacs, sachets, 

pochettes et cornets, des bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil., des bobines, fusettes, canettes et supports simil. ainsi 

que des bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture)

A Agriculture, sylviculture et pêche 39269050 Paniers et articles simil. pour filtrer l'eau à l'entrée des égouts, en matières plastiques

A Agriculture, sylviculture et pêche 40101900 Courroies transporteuses, en caoutchouc vulcanisé (à l'excl. des produits renforcés seulement de métal ou de matières textiles)

A Agriculture, sylviculture et pêche 40169400
Pare-chocs, même gonflables, pour l'accostage des bateaux, en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'excl. des produits en 

caoutchouc alvéolaire)
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A Agriculture, sylviculture et pêche 44034995

Bois de Abura, afrormosia, ako, alan, andiroba, aningré, avodiré, azobé, balau, balsa, bossé clair, bossé foncé, cativo, cedro, 

dabema, dibétou, doussié, framiré, freijo, fromager, fuma, geronggang, ilomba, imbuia, ipé, jaboty, jelutong, jequitiba, jongkong, 

kapur, kempas, keruing, kosipo, kotibé, koto, limba, louro, maçaranduba, mahogany, makoré, mandioqueira, mansonia, 

mengkulang, merawan, merbau, merpauh, mersawa, moabi, niangon, nyatoh, obeche, onzabili, orey, ovengkol, ozigo, padauk, 

paldao, palissandre de Guatemala, palissandre de Rio, palissandre de Para, palissandre de Rose, pau amarelo, pau marfim, pulai, 

punah, quaruba, ramin, saqui-saqui, sepetir, sucupira, suren, tauari, teak, tiama, tola, virola, white lauan, white meranti, white 

seraya et yellow meranti, bruts, même écorcés, désaubiérés ou équarris (à l'excl. des bois simpl. dégrossis ou arrondis pour 

cannes, parapluies, manches d'outils ou simil., des bois sciés en planches, poutres, madriers, chevrons, etc., ainsi que des bois 

traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation)

A Agriculture, sylviculture et pêche 44042000

Bois feuillards; échalas fendus; pieux et piquets en bois, appointés, non sciés longitudinalement; bois dégrossis ou arrondis, non 

tournés ni courbés ni autrement travaillés, pour cannes, manches d'outils ou simil.; bois en lames, rubans et simil. (sauf articles en 

bois de conifères, bois feuillards coupés en longueur et munis d'encoches aux extrémités, bois pour montures de brosses et 

ébauches de formes de chaussures)

A Agriculture, sylviculture et pêche 44071015 Bois de conifères, sciés ou dédossés longitudinalement, tranchés ou déroulés, d'une épaisseur > 6 mm, poncés ainsi que

A Agriculture, sylviculture et pêche 44152090
Palettes-caisses et autres plateaux de chargement, en bois (à l'excl. des cadres et conteneurs spécialement conçus et équipés pour 

un ou plusieurs modes de transport ainsi que des palettes simples et rehausses de palettes)

A Agriculture, sylviculture et pêche 45039000

Ouvrages en liège naturel (à l'excl. des cubes, plaques, feuilles ou bandes de forme carrée ou rectangulaire, des bouchons et leurs 

ébauches, des chaussures et leurs parties, notamment les semelles intérieures amovibles, des coiffures et leurs parties, des 

bourres et séparateurs pour cartouches de chasse ainsi que des jeux, jouets et engins sportifs et leurs parties)

A Agriculture, sylviculture et pêche 45049080

Liège aggloméré, avec ou sans liant, et ouvrages en liège aggloméré (sauf chaussures et leurs parties, notamment les semelles 

intérieures amovibles; coiffures et leurs parties; bourres et séparateurs pour cartouches de chasse; jeux, jouets et engins sportifs 

et leurs parties; cubes, briques, plaques, feuilles et bandes; carreaux de toute forme; cylindres pleins, y.c. les disques)

A Agriculture, sylviculture et pêche 46021100

Ouvrages de vannerie obtenus directement en forme à partir de matières à tresser en bambou ou confectionnés à l'aide des 

matières à tresser en bambou du n° 4601; ouvrages en luffa (à l'excl. des revêtements muraux du n° 4814, des ficelles, cordes et 

cordages, des chaussures, des coiffures et leurs parties, des véhicules et corps de caisses pour véhicules ainsi que des articles du 

chapitre 94 [p.ex. meubles, appareils d'éclairage])

A Agriculture, sylviculture et pêche 48237010 Emballages alvéolaires pour oeufs, en pâte à papier moulée

A Agriculture, sylviculture et pêche 54024600

Fils simples, de filaments de polyesters, partiellement orientés, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés 

pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils d'élastomères, des fils à coudre et des fils 

texturés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 54060000 Fils de filaments synthétiques ou artificiels (autres que les fils à coudre), conditionnés pour la vente au détail

A Agriculture, sylviculture et pêche 54072011 Tissus obtenus à partir de lames ou formes simil. en polyéthylène ou en polypropylène, y.c. celles du n° 5404, d'une largeur < 3 m

A Agriculture, sylviculture et pêche 56029000 Feutres, imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés (à l'excl. des feutres aiguilletés et des produits cousus-tricotés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 56072100 Ficelles lieuses ou botteleuses, de sisal ou d'autres fibres textiles du genre 'Agave'
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A Agriculture, sylviculture et pêche 56072900
Ficelles, cordes et cordages, de sisal ou d'autres fibres textiles du genre 'Agave', tressés ou non, même imprégnés, enduits, 

recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. des ficelles lieuses ou botteleuses)

A Agriculture, sylviculture et pêche 56074100 Ficelles lieuses ou botteleuses, de polyéthylène ou de polypropylène

A Agriculture, sylviculture et pêche 56074990
Ficelles, cordes et cordages, de polyéthylène ou de polypropylène, titrant <= 50 000 décitex [5 g/m], tressés ou non, même 

imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. des ficelles lieuses ou botteleuses)

A Agriculture, sylviculture et pêche 56075011
Ficelles, cordes et cordages, de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters, titrant > 50 000 décitex [5 g/m], tressés, même 

imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique

A Agriculture, sylviculture et pêche 56075019
Ficelles, cordes et cordages, de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters, titrant > 50 000 décitex [5 g/m], non tressés, même 

imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique

A Agriculture, sylviculture et pêche 56081120
Filets confectionnés pour la pêche, à mailles nouées, obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages en matières textiles 

synthétiques ou artificielles (à l'excl. des épuisettes)

A Agriculture, sylviculture et pêche 56081180
Filets confectionnés pour la pêche, à mailles nouées, en fils de matières textiles synthétiques ou artificielles (à l'excl. des 

épuisettes ainsi que des filets en ficelles, cordes ou cordages)

A Agriculture, sylviculture et pêche 56081990
Filets à mailles nouées, en nappes ou en pièces, obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages, en matières textiles synthétiques 

ou artificielles (à l'excl. des filets confectionnés)
A Agriculture, sylviculture et pêche 56090000 Articles en fils, lames ou formes simil. des n° 5404 et 5405, ficelles, cordes ou cordages du n° 5607, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 58063290 Rubanerie, tissée, de fibres synthétiques ou artificielles, sans lisières réelles, d'une largeur <= 30 cm, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 62113310 Vêtements de travail, de fibres synthétiques ou artificielles, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie)

A Agriculture, sylviculture et pêche 63072000 Ceintures et gilets de sauvetage en tous types de matières textiles

A Agriculture, sylviculture et pêche 68109100 Éléments préfabriqués pour le bâtiment ou le génie civil, en ciment, en béton ou en pierre artificielle, même armés

A Agriculture, sylviculture et pêche 69059000

Tuiles, éléments de cheminée, conduits de fumée, ornements architectoniques et autres poteries de bâtiment, en céramique 

(autres qu'en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues, sauf pièces céramiques de construction et sauf tuyaux et 

autres pièces de construction pour canalisation et objectifs simil. et sauf tuiles)

A Agriculture, sylviculture et pêche 69079020

Carreaux et dalles de pavement et de revêtement, en grès, non vernissés ni émaillés; carreaux, cubes, dés et articles similaires 

pour mosaïques, en grès, non vernissés ni émaillés, même sur support (sauf carreaux servant de dessous-de-plat, objets 

d'ornementation ou carreaux spéciaux de faïence pour poêle, carreaux, cubes, dés et articles similaires dont la plus grande surface 

peut être inscrite dans un carré dont le côté est inférieur à 7 cm)

A Agriculture, sylviculture et pêche 69079080

Carreaux et dalles de pavement et de revêtement, en céramique, non vernissés ni émaillés; carreaux, cubes, dés et articles 

similaires pour mosaïques, non vernissés ni émaillés, même sur support (sauf en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses 

analogues, sauf articles céramiques réfractaires, articles en grès, carreaux servant de dessous-de-plat, objets d'ornementation, 

carreaux spéciaux de faïence pour poêles, carreaux, cubes, dés et articles similaires dont la plus grande surface peut être inscrite 

dans un carré dont le côté est inférieur à 7 cm)

A Agriculture, sylviculture et pêche 72172090
Fils en fer ou en aciers non alliés, en couronnes ou en rouleaux, d'une teneur en poids en carbone >= 0,6%, zingués (sauf fil 

machine)

A Agriculture, sylviculture et pêche 72192400
Produits laminés plats, en aciers inoxydables, d'une largeur >= 600 mm, simpl. laminés à chaud, non enroulés, d'une épaisseur < 3 

mm
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A Agriculture, sylviculture et pêche 73041910
Tubes et tuyaux sans soudure, en fer ou en acier, des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs, diamètre extérieur <= 168,3 mm 

(sauf en aciers inoxydables ou en fonte)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73043992

Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, de section circulaire, en fer (à l'excl. de la fonte) ou en aciers non alliés, non étirés 

ou laminés à froid, de diamètre extérieur <= 168,3 mm (sauf tubes des types utilisés pour les oléoducs, les gazoducs ou l'extraction 

du pétrole ou du gaz; ouvrages des n° 7304 39 10 à 7304 39 58)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73064020

Tubes, tuyaux et profilés creux soudés, de section circulaire, en aciers inoxydables, étirés ou laminés à froid (autres que tubes à 

sections intérieure et extérieure circulaires et de diamètre extérieur > 406,4 mm et sauf tubes des types utilisés pour les oléoducs 

et les gazoducs ou pour l'extraction du pétrole ou du gaz)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73072910 Accessoires de tuyauterie en aciers inoxydables, filetés (non moulés et sauf brides, coudes, courbes et manchons)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73072980 Accessoires de tuyauterie en aciers inoxydables (sauf accessoires de tuyauterie à souder bout à bout et brides, moulés, filetés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73079980
Accessoires de tuyauterie en fonte, fer ou acier (à l'excl. des accessoires de tuyauterie à souder bout à bout et brides, en fonte ou 

en aciers inoxydables, filetés)
A Agriculture, sylviculture et pêche 73082000 Tours et pylônes, en fer ou en acier taux réduit 15%

A Agriculture, sylviculture et pêche 73090090

Réservoirs, foudres, cuves et récipients simil. en fonte, fer ou acier, pour matières solides, d'une contenance > 300 l (autres 

qu'avec revêtement intérieur ou calorifuge, sans dispositifs mécaniques ou thermiques et sauf conteneurs spécialement conçus ou 

équipés aménagés pour un ou plusieurs moyens de transport)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73121083

Câbles, y.c. les câbles clos, en fer ou en acier, non revêtus ou simpl. zingués, dont la plus grande dimension de la coupe 

transversale est > 12 mm mais <= 24 mm (à l'excl. des produits en aciers inoxydables, des produits isolés pour l'électricité, des 

torsades pour clôtures et des ronces artificielles)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73130000
Ronces artificielles en fer ou en acier; torsades, barbelées ou non, en fils ou en feuillard de fer ou d'acier, des types utilisés pour les 

clôtures
A Agriculture, sylviculture et pêche 73144100 Grillages et treillis, en fils de fer ou d'acier, non soudés aux points de rencontre, zingués

A Agriculture, sylviculture et pêche 73144900
Toiles métalliques non tissées, grillages et treillis, en fils de fer ou d'acier, non soudés aux points de rencontre (sauf zingués ou 

recouverts de matières plastiques)
A Agriculture, sylviculture et pêche 73151190 Chaînes à rouleaux en fonte, fer ou acier (autres que des types utilisés pour cycles et motocycles)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73151200 Chaînes à maillons articulés en fonte, fer ou acier (autres qu'à rouleaux)

A Agriculture, sylviculture et pêche 73170080
Pointes, clous, punaises, crampons appointés, agrafes ondulées ou biseautées et articles simil., en fonte, fer ou acier (sauf de 

tréfilerie et agrafes présentées en barrettes)
A Agriculture, sylviculture et pêche 73269030 Échelles et escabeaux en fer ou en acier

A Agriculture, sylviculture et pêche 73269098 Ouvrages en fer ou en acier, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 82019000

Faux et faucilles, couteaux à foin ou à paille et autres outils agricoles, horticoles ou forestiers, à main, avec partie travaillante en 

métaux communs (à l'excl. des bêches, pelles, pioches, pics, houes, binettes, râteaux, racloirs, haches, serpes et outils simil. à 

taillants, cisailles à volailles, sécateurs et simil. maniés à deux mains)

A Agriculture, sylviculture et pêche 82055980 Outils à main (y.c. les diamants de vitriers) en métaux communs, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 82084000
Couteaux et lames tranchantes, en métaux communs, pour machines agricoles, horticoles ou forestières (sauf pour le travail du 

bois)

A Agriculture, sylviculture et pêche 82119200

Couteaux à lame fixe en métaux communs (sauf couteaux à foin et à paille, coutelas et machettes, couteaux et lames tranchantes 

pour machines ou appareils mécaniques, couteaux à poisson, couteaux à beurre, petites et grandes lames de rasoirs et autres 

couteaux du n° 8214)
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A Agriculture, sylviculture et pêche 82119300 Couteaux autres qu'à lame fixe, y.c. les serpettes fermantes, en métaux communs (sauf rasoirs à lame)

A Agriculture, sylviculture et pêche 82149000 Tondeuses de coiffeur et autres articles à couper, n.d.a., en métaux communs

A Agriculture, sylviculture et pêche 83079000 Tuyaux flexibles en métaux communs autres que le fer ou l'acier, même avec accessoires

A Agriculture, sylviculture et pêche 83089000

Fermoirs, montures-fermoirs sans serrure, boucles, boucles-fermoirs et articles simil., en métaux communs, pour vêtements, 

chaussures, maroquinerie, etc., y.c. les parties des articles du n° 8308, en métaux communs (sauf agrafes, crochets, oeillets, rivets 

tubulaires ou à tige fendue)
A Agriculture, sylviculture et pêche 83111000 Électrodes enrobées en métaux communs, pour le soudage à l'arc

A Agriculture, sylviculture et pêche 84051000

Générateurs de gaz à l'air ou de gaz à l'eau, avec ou sans leurs épurateurs; générateurs d'acétylène et générateurs simil. de gaz, 

par procédé à l'eau, avec ou sans leurs épurateurs (sauf fours à coke, générateurs de gaz par procédé électrolytique et lampes à 

acétylène)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84072110
Moteurs pour la propulsion de bateaux du type hors-bord, à allumage par étincelles (moteurs à explosion), d'une cylindrée <= 325 

cm³
A Agriculture, sylviculture et pêche 84072900 Moteurs à piston alternatif ou rotatif, pour bateaux (sauf moteurs hors-bord)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84081051

Moteurs à piston, à allumage par compression (moteurs diesel ou semi-diesel), neufs, destinés aux bateaux pour la navigation 

maritime des n° 8901 à 8906, aux remorqueurs du n° 8904 00 10 et aux navires de guerre du n° 8906 10 00, d'une puissance > 200 

kW mais <= 300 kW

A Agriculture, sylviculture et pêche 84081069

Moteurs à piston, à allumage par compression (moteurs diesel ou semi-diesel), neufs, pour la propulsion de bateaux, d'une 

puissance > 300 kW mais <= 500 kW (à l'excl. des moteurs destinés aux bateaux pour la navigation maritime des n° 8901 à 8906, 

aux remorqueurs du n° 8904 00 10 et aux navires de guerre du n° 8906 10 00)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84101100 Turbines et roues hydrauliques, d'une puissance <= 1000 kW (à l'excl. des machines ou moteurs hydrauliques du n° 8412)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84118280 Turbines à gaz, d'une puissance > 50000 kW (autres que turboréacteurs et turbopropulseurs)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84122989
Moteurs hydrauliques (sauf à mouvement rectiligne [cylindres] et autres que les systèmes hydrauliques, les moteurs 

oléohydrauliques, les turbines hydrauliques et roues hydrauliques du n° 8410, et les turbines à vapeur)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84129040 Parties de moteur hydraulique, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84132000 Pompes à bras pour liquides (sauf les pompes avec dispositif mesureur ou conçues pour en comporter des n° 841311 ou 841319)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84135040 Pompes doseuses pour liquides, volumétriques alternatives, à moteur

A Agriculture, sylviculture et pêche 84137089

Pompes pour liquides, centrifuges, multicellulaires, à moteur, avec tubulure de refoulement d'un diamètre nominal > 15 mm (sauf 

pompes à dispositif mesureur ou conçues pour en comporter des n° 841311 ou 841319; pompes à carburant, à huile ou à liquide 

de refroidissement pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression; pompes à béton, pompes immergées, circulateurs 

de chauffage central et d'eau chaude, pompes à roue radiale)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84138200 Élévateurs à liquides (à l'excl. des pompes)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84144010 Compresseurs d'air montés sur châssis à roues et remorquables, d'un débit par minute <= 2 m³

A Agriculture, sylviculture et pêche 84162010 Brûleurs pour l'alimentation des foyers, exclusivement à gaz, monobloc, avec ventilateur incorporé et dispositif de contrôle

A Agriculture, sylviculture et pêche 84198930 Appareils et dispositifs de métallisation sous vide

A Agriculture, sylviculture et pêche 84212900
Appareils pour la filtration ou l'épuration des liquides (à l'excl. de l'eau ou des boissons, des huiles minérales et carburants pour les 

moteurs à allumage par étincelles ou par compression ainsi que les reins artificiels)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84213920
Appareils pour la filtration ou l'épuration de l'air (autres que pour la séparation isotopique et sauf les filtres d'entrée d'air pour 

moteurs à allumage par étincelles ou par compression)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84219900 Parties d'appareils pour la filtration ou l'épuration des liquides ou des gaz, n.d.a.
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A Agriculture, sylviculture et pêche 84223000
Machines et appareils à remplir, fermer, boucher ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs ou autres contenants; machines et 

appareils à capsuler les bouteilles, pots, tubes et contenants analogues; appareils à gazéifier les boissons

A Agriculture, sylviculture et pêche 84224000

Machines et appareils à empaqueter ou à emballer les marchandises, y.c. les machines et appareils à emballer sous film 

thermorétractable (à l'excl. des machines et appareils à remplir, fermer, boucher ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs ou autres 

contenants et des machines et appareils à capsuler les bouteilles, pots, tubes et contenants analogues)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84229090
Parties de machines à empaqueter ou emballer les marchandises et autres machines et appareils du n° 8422, n.d.a. (à l'excl. des 

parties pour machines à laver la vaisselle)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84238130 Appareils et instruments pour le pesage et l'étiquetage des produits préemballés, d'une portée <= 30 kg

A Agriculture, sylviculture et pêche 84238900 Appareils et instruments de pesage, d'une portée > 5000 kg

A Agriculture, sylviculture et pêche 84248110 Appareils d'arrosage mécaniques, pour l'agriculture ou l'horticulture

A Agriculture, sylviculture et pêche 84248130
Appareils mécaniques à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre, pour l'agriculture ou l'horticulture, 

portatifs

A Agriculture, sylviculture et pêche 84248191 Pulvérisateurs et poudreuses, pour l'agriculture ou l'horticulture, conçus pour être portés ou tirés par tracteur

A Agriculture, sylviculture et pêche 84248199

Machines et appareils mécaniques à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre, pour l'agriculture ou 

l'horticulture (sauf appareils d'arrosage, appareils portatifs et sauf pulvérisateurs et poudreuses conçus pour être portés ou tirés 

par tracteur)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84248900 Machines et appareils mécaniques, même à main, à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84249000

Parties d'extincteurs, de pistolets aérographes et appareils simil., de machines et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et 

appareils à jet simil. ainsi que de machines et appareils mécaniques à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en 

poudre, n.d.a.
A Agriculture, sylviculture et pêche 84263000 Grues sur portiques

A Agriculture, sylviculture et pêche 84269900

Bigues; grues à câbles et blondins et autres grues (sauf ponts roulants, grues portiques, grues sur portiques, portiques de 

déchargement, ponts-grues, chariots-cavaliers, grues à tour, chariot-grues, grues autopropulsées et grues conçues pour être 

montées sur un véhicule routier)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84271010 Chariots de manutention autopropulsés à moteur électrique, avec dispositif de levage élevant à une hauteur >= 1 m

A Agriculture, sylviculture et pêche 84271090 Chariots de manutention autopropulsés à moteur électrique, avec dispositif de levage élevant à une hauteur < 1 m

A Agriculture, sylviculture et pêche 84272019
Chariots de manutention autopropulsés, avec dispositif de levage élevant à une hauteur >= 1 m (autres qu'à moteur électrique et 

sauf chariots-gerbeurs autopropulsés tous terrains)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84279000 Chariots de manutention munis d'un dispositif de levage mais non autopropulsés

A Agriculture, sylviculture et pêche 84281080 Ascenseurs et monte-charge, non électriques

A Agriculture, sylviculture et pêche 84282020 Appareils élévateurs ou transporteurs, pneumatiques, pour produits en vrac

A Agriculture, sylviculture et pêche 84282080 Appareils élévateurs ou transporteurs, pneumatiques (autres que pour produits en vrac)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84283100
Appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs pour marchandises, à action continue, spécialement conçus pour mines au fond 

ou autres travaux souterrains (à l'excl. des appareils élévateurs ou transporteurs pneumatiques)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84283300
Appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs pour marchandises, à action continue, à bande ou à courroie (autres que 

conçus pour mines au fond et autres travaux souterrains)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84283920 Transporteurs ou convoyeurs à rouleaux ou à galets, pour marchandises
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A Agriculture, sylviculture et pêche 84283990

Appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs, à action continue, pour marchandises (à l'excl. des appareils spécialement 

conçus pour mines au fond ou pour d'autres travaux souterrains, des appareils à benne, à bande ou à courroie, des appareils à 

rouleaux ou à galets, des appareils pneumatiques et des passeurs automatiques de circuits pour le transport, la manutention et le 

stockage de matériels pour dispositifs à semi-conducteur)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84286000 Téléphériques (y.c. les télésièges et remonte-pentes); mécanismes de traction pour funiculaires

A Agriculture, sylviculture et pêche 84289071 Chargeurs conçus pour être portés par tracteurs agricoles

A Agriculture, sylviculture et pêche 84289079
Chargeurs spécialement conçus pour l'exploitation agricole (sauf chargeurs conçus pour être portés par tracteurs agricoles et sauf 

tracteurs agricoles)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84289090 Machines et appareils de levage, chargement, déchargement ou manutention, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84295210 Excavateurs à chenilles, autopropulsés, dont la superstructure peut effectuer une rotation de 360°

A Agriculture, sylviculture et pêche 84312000 Parties de chariots-gerbeurs et autres chariots de manutention munis d'un dispositif de levage, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84313900 Parties de machines et appareils du n° 8428, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84314920 Parties de machines et appareils des n° 8426, 8429 ou 8430, coulées ou moulées en fonte, fer ou acier, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84314980 Parties de machines et appareils des n° 8426, 8429 ou 8430, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84321000 Charrues pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture

A Agriculture, sylviculture et pêche 84322100 Herses à disques (pulvériseurs) pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture

A Agriculture, sylviculture et pêche 84322930 Herses pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture (à l'excl. des herses à disques)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84322990 Extirpateurs, houes, sarcleuses et bineuses pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture (sauf motohoues)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84323011 Semoirs de précision, à commande centrale pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture

A Agriculture, sylviculture et pêche 84323019 Semoirs pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture (à l'excl. des semoirs de précision à commande centrale)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84323090 Plantoirs et repiqueurs pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture

A Agriculture, sylviculture et pêche 84324010
Épandeurs et distributeurs d'engrais minéraux ou chimiques pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture (à l'excl. des 

pulvérisateurs, appareils d'arrosage et poudreuses)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84324090
Épandeurs de fumier et distributeurs d'engrais pour l'agriculture, la sylviculture ou l'horticulture (à l'excl. des pulvérisateurs et des 

appareils d'arrosage)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84328000

Machines, appareils et engins agricoles, sylvicoles ou horticoles pour la préparation ou le travail du sol ou pour la culture, rouleaux 

pour pelouses ou terrains de sport (à l'excl. des pulvérisateurs, appareils d'arrosage et poudreuses, charrues, herses, scarificateurs 

et cultivateurs, extirpateurs, houes, sarcleuses et bineuses, semoirs et plantoirs et à l'excl. des épandeurs de fumier et 

distributeurs d'engrais)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84329000
Parties de machines, appareils et engins agricoles, sylvicoles ou horticoles pour la préparation ou le travail du sol ou pour la 

culture, ainsi que de rouleaux pour pelouses ou terrains de sport, n.d.a.
A Agriculture, sylviculture et pêche 84332010 Motofaucheuses (à l'excl. des tondeuses à gazon)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84332050 Faucheuses sans moteur, y.c. les barres de coupe, conçues pour être tractées ou portées par tracteurs

A Agriculture, sylviculture et pêche 84332090
Faucheuses (non conçues pour être tractées ou portées par tracteurs et à l'excl. des tondeuses à gazon, motofaucheuses et 

moissonneuses-batteuses)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84334000 Presses à paille ou à fourrage, y.c. les presses ramasseuses

A Agriculture, sylviculture et pêche 84335100 Moissonneuses-batteuses

A Agriculture, sylviculture et pêche 84335200 Machines et appareils pour le battage des produits agricoles (sauf moissonneuses-batteuses)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84335390
Machines pour la récolte des racines ou tubercules (sauf pour la récolte des pommes de terre et sauf décolleteuses et autres 

machines pour la récolte des betteraves)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84335911 Récolteuses-hacheuses, automotrices

A Agriculture, sylviculture et pêche 84335919 Récolteuses-hacheuses, non automotrices
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A Agriculture, sylviculture et pêche 84335985

Machines, appareils et engins pour la récolte des produits agricoles (à l'excl. des faucheuses, des récolteuses-hacheuses, des 

machines et appareils de fenaison, des machines pour la récolte des racines ou tubercules, des presses à paille ou à fourrage, y.c. 

les presses ramasseuses, ainsi que des moissonneuses- batteuses et autres machines et appareils pour le battage)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84336000
Machines pour le nettoyage ou le triage des oeufs, fruits ou autres produits agricoles (autres que pour le nettoyage ou le triage 

des grains et des légumes secs du n° 8437)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84339000
Parties des machines, appareils et engins pour la récolte, le battage et le fauchage, et des machines pour le nettoyage ou le triage 

des produits agricoles, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84361000
Machines et appareils pour la préparation des aliments ou provendes pour animaux dans les exploitations agricoles ou autres 

exploitations analogues (à l'excl. de l'industrie des aliments pour animaux, des hache-paille et des étuveurs à fourrage et simil.)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84368090 Machines et appareils pour l'agriculture, l'horticulture ou l'apiculture, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84369900 Parties de machines et appareils pour l'agriculture, la sylviculture, l'horticulture ou l'apiculture, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84393000 Machines et appareils pour le finissage du papier ou du carton (à l'excl. des calandres)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84401040 Machines à relier par collage

A Agriculture, sylviculture et pêche 84401090

Machines et appareils pour le brochage ou la reliure (à l'excl. des machines et appareils pour le travail de la pâte à papier, du 

papier et du carton, y.c. les coupeuses, des presses polyvalentes, des machines et appareils à imprimer et leurs machines 

auxiliaires, des plieuses, assembleuses, couseuses ou agrafeuses, y.c. les machines à coudre les feuillets, ainsi que des machines à 

relier par collage)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84409000 Parties de machines et appareils pour le brochage ou la reliure, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84632000 Machines pour le travail des métaux, pour exécuter un filetage extérieur ou intérieur par roulage ou laminage

A Agriculture, sylviculture et pêche 84669400 Parties et accessoires pour machines-outils pour le travail du métal avec enlèvement de matière, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84671900 Outils pneumatiques, pour emploi à la main (à l'excl. des outils rotatifs)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84672210 Tronçonneuses, à moteur électrique incorporé, pour emploi à la main

A Agriculture, sylviculture et pêche 84679900 Parties d'outils pour emploi à la main, hydrauliques ou à moteur électrique ou non électrique incorporé, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84795000 Robots industriels, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84798200
Machines et appareils à mélanger, malaxer, concasser, broyer, cribler, tamiser, homogénéiser, émulsionner ou brasser, n.d.a. (à 

l'excl. des robots industriels)
A Agriculture, sylviculture et pêche 84798997 Machines et appareils, y.c. mécaniques, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 84801000 Châssis de fonderie

A Agriculture, sylviculture et pêche 84813091 Clapets et soupapes de retenue, pour tuyauteries, chaudières, réservoirs, cuves ou contenants simil., en fonte ou acier

A Agriculture, sylviculture et pêche 84818059

Vannes de régulation (autres que vannes de régulation de température, détendeurs, vannes pour transmission oléohydrauliques 

ou pneumatiques, soupapes et clapets de retenue, soupapes de trop-plein ou de sûreté et sauf robinetterie sanitaire et vannes de 

radiateurs de chauffage central)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84818099

Articles de robinetterie et organes simil. pour tuyauteries, chaudières, réservoirs, cuves ou contenants simil. (à l'excl. des 

détendeurs, valves pour transmissions oléohydrauliques ou pneumatiques, clapets et soupapes de retenue, soupapes de trop-

plein ou de sûreté, robinetterie sanitaire et pour radiateurs de chauffage central, valves pour pneumatiques et chambres à air, 

vannes de régulation, vannes robinets et vannes à passage direct, robinets, robinets à papillon et robinets à membrane)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84828000

Roulements à galets et autres roulements, y.c. les roulements combinés (à l'excl. des roulements à billes, roulements à rouleaux 

coniques, y.c. les assemblages de cônes et rouleaux coniques, roulements à rouleaux en forme de tonneau, roulements à aiguilles 

et roulements à rouleaux cylindriques)
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Annexe 2 - DELIBERATION N° 15-2466-1 Exonérations Section A 19/11/2015 

CODE SECTION INTITULE SECTION CODE NC8 2015 INTITULE NC8 2015 Observations          

A Agriculture, sylviculture et pêche 84839089

Roues dentées et autres organes élémentaires de transmission présentés séparément ainsi que parties d'arbres de transmission et 

manivelles; paliers et coussinets; engrenages et roues de friction; broches filetées à billes ou à rouleaux; réducteurs, 

multiplicateurs et autres variateurs de vitesse; volants et poulies; embrayages et organes d'accouplement, n.d.a. (autres que 

coulés ou moulés en fonte, fer ou acier)

A Agriculture, sylviculture et pêche 84849000 Jeux ou assortiments de joints de composition différente présentés en pochettes, enveloppes ou emballages analogues

A Agriculture, sylviculture et pêche 85166010 Cuisinières électriques, pour usages domestiques

A Agriculture, sylviculture et pêche 85235210 Cartes incorporant au moins deux circuits intégrés électroniques [cartes intelligentes]

A Agriculture, sylviculture et pêche 85334090
Résistances électriques variables (y.c. les rhéostats et les potentiomètres), pour une puissance > 20 W (autres que résistances 

variables bobinées et résistances chauffantes)
A Agriculture, sylviculture et pêche 85353010 Sectionneurs et interrupteurs, pour une tension < 72,5 kV mais > 1000 V

A Agriculture, sylviculture et pêche 85394900 Lampes et tubes à rayons ultraviolets ou infrarouges

A Agriculture, sylviculture et pêche 85437060 Électrificateurs de clôtures

A Agriculture, sylviculture et pêche 85444995

Conducteurs électriques isolés, pour une tension > 80 V mais < 1000 V, non munis de pièces de connexion, n.d.a. (à l'excl. des fils 

pour bobinages, des conducteurs coaxiaux, des jeux de fils pour bougies d'allumage et autres jeux de fils pour moyens de 

transport ainsi que des fils et câbles diamètre individuel de brin > 0,51 mm)

A Agriculture, sylviculture et pêche 85469010 Isolateurs en matières plastiques, pour usages électriques (sauf pièces isolantes)

A Agriculture, sylviculture et pêche 87019020 Tracteurs agricoles et forestiers (sauf motoculteurs), à roues, neufs, d'une puissance de moteur > 18 kW mais <= 37 kW

A Agriculture, sylviculture et pêche 87019025 Tracteurs agricoles et forestiers (sauf motoculteurs), à roues, neufs, d'une puissance de moteur > 37 kW mais <= 59 kW

A Agriculture, sylviculture et pêche 87019031
Tracteurs agricoles et forestiers (sauf motoculteurs), à roues, neufs, d'une puissance de moteur > 59 kW mais <= 75 kW (sauf têtes 

de traction pour véhicules articulés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 87019035
Tracteurs agricoles et forestiers (sauf motoculteurs), à roues, neufs, d'une puissance de moteur > 75 kW mais <= 90 kW (sauf 

tracteurs pour véhicules automobiles articulés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 87019039
Tracteurs agricoles et forestiers (sauf motoculteurs), à roues, neufs, d'une puissance de moteur > 90 kW (sauf tracteurs pour 

véhicules automobiles articulés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 87019050 Tracteurs agricoles et forestiers (sauf motoculteurs), à roues, usagés (sauf tracteurs pour véhicules automobiles articulés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 87089235

Silencieux et tuyaux d'échappement, pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de 

tourisme, véhicules pour le transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux (non destinés au montage de certains 

véhicules, cités à la position 8708 92 20)

A Agriculture, sylviculture et pêche 87089910

Parties et accessoires destinés au montage, pour motoculteurs du n° 870110, voitures de tourisme, véhicules pour le transport de 

marchandises à moteur à piston à allumage par compression (moteur diesel ou semi-diesel) d'une cylindrée <= 2500 cm³ ou à 

moteur à piston à allumage par étincelles (moteur à explosion) d'une cylindrée <= 2800 cm³, véhicules à usages spéciaux du n° 

8705, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 87089993
Parties et accessoires en aciers estampés, pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, 

voitures de tourisme, véhicules pour le transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 87089997
Parties et accessoires pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de tourisme, 

véhicules pour le transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux, n.d.a. (sauf en aciers estampés)
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Annexe 2 - DELIBERATION N° 15-2466-1 Exonérations Section A 19/11/2015 

CODE SECTION INTITULE SECTION CODE NC8 2015 INTITULE NC8 2015 Observations          

A Agriculture, sylviculture et pêche 87099000
Parties de chariots automobiles non munis d'un dispositif de levage, des types utilisés pour le transport des marchandises sur de 

courtes distances, y.c. les chariots-tracteurs des types utilisés dans les gares, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 87162000 Remorques et semi-remorques autochargeuses ou autodéchargeuses, pour usages agricoles

A Agriculture, sylviculture et pêche 87163100 Remorques-citernes ne circulant pas sur rails

A Agriculture, sylviculture et pêche 87163950
Remorques pour le transport des marchandises, neuves (à l'excl. des remorques destinées à des usages agricoles, remorques 

autochargeuses ou autodéchargeuses, remorques pour le transport de produits à forte radioactivité)

A Agriculture, sylviculture et pêche 87169010 Châssis de remorques, semi-remorques et autres véhicules non automobiles, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 87169030 Carrosseries de remorques, semi-remorques et autres véhicules non automobiles, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 87169050 Essieux de remorques, semi-remorques et autres véhicules non automobiles, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 87169090 Parties de remorques, semi-remorques et autres véhicules non automobiles, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 89020090
Bateaux de pêche; navires-usines et autres bateaux pour le traitement et la mise en conserve des produits de la pêche (autres que 

pour la navigation maritime et la pêche sportive)

A Agriculture, sylviculture et pêche 89039299
Bateaux, de plaisance ou de sport, à moteur (autres qu'à moteur hors-bord) (autres que pour la navigation maritime), d'une 

longueur > 7,5 m
A Agriculture, sylviculture et pêche 89071000 Radeaux gonflables

A Agriculture, sylviculture et pêche 89079000
Engins flottants, p.ex. réservoirs, caissons, coffres d'amarrage, bouées et balises (sauf radeaux gonflables, bateaux des n° 8901 à 

8906 et engins flottants à dépecer)

A Agriculture, sylviculture et pêche 90118000

Microscopes optiques (à l'excl. de ceux destinés à la photomicrographie, la cinéphotomicrographie ou la microprojection, des 

microscopes stéréoscopiques, des microscopes binoculaires pour l'ophtalmologie ainsi que des instruments, appareils et machines 

du n° 9031)

A Agriculture, sylviculture et pêche 90121090
Microscopes électroniques, microscopes protoniques et diffractographes (à l'excl. des microscopes électroniques munis 

d'équipements spécifiquement conçus pour la manipulation et le transport de disques [wafers] à semi-conducteur ou de réticules)

A Agriculture, sylviculture et pêche 90149000 Parties et accessoires de boussoles et d'autres instruments et appareils de navigation, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 90159000

Parties et accessoires des instruments et appareils de géodésie, de topographie, d'arpentage, de nivellement, de 

photogrammétrie, d'hydrographie, d'océanographie, d'hydrologie, de météorologie ou de géophysique ainsi que des télémètres, 

n.d.a.
A Agriculture, sylviculture et pêche 90183110 Seringues, avec ou sans aiguilles, en matières plastiques, pour la médecine

A Agriculture, sylviculture et pêche 90271090 Analyseurs de gaz ou de fumées, non électroniques

A Agriculture, sylviculture et pêche 90289090 Parties et accessoires de compteurs de gaz ou de liquides, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 90291000
Compteurs de tours, compteurs de production, taximètres, totalisateurs de chemin parcouru, podomètres et compteurs simil. (à 

l'excl. des compteurs de gaz, de liquides et d'électricité)
A Agriculture, sylviculture et pêche 94054039 Appareils d'éclairage électrique en matières plastiques, n.d.a.

A Agriculture, sylviculture et pêche 94060031 Serres préfabriquées, même incomplètes ou non assemblées, réalisées exclusivement ou principalement en fer ou en acier

A Agriculture, sylviculture et pêche 95069990 Articles et matériel pour le sport et les jeux de plein air, n.d.a.; piscines et pataugeoires

A Agriculture, sylviculture et pêche 95072010 Hameçons avec empile ou non (non montés)

A Agriculture, sylviculture et pêche 95079000
Articles pour la pêche à la ligne n.d.a.; épuisettes de pêche, filets à papillons, et autres filets simil.; leurres et articles de chasse 

simil. (sauf appeaux de toutes sortes et oiseaux empaillés du n° 9705)

A Agriculture, sylviculture et pêche 96110000
Dateurs, cachets, numéroteurs, timbres et articles simil., y.c. les appareils pour l'impression d'étiquettes, à main; composteurs et 

imprimeries comportant des composteurs, à main
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